
Droit de l’urbanisme et de l’aménagement

ECTS : 3

Description du contenu de l'enseignement :

- Fondements et dispositifs du droit de l’urbanisme et de l’aménagement
- Effets des politiques de décentralisation et de développement durable sur le droit de l’urbanisme
- Etudes de cas : mise en pratique locale des règles d’urbanisme

Compétence à acquérir :

- Connaissance de l’environnement juridique des politiques urbaines
- Analyse des documents d’urbanisme réglementaire et de planification urbaine
(SCOT, PLUH)
- Connaissance des outils d’urbanisme opérationnel
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